
 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez Service de Remplacement MAYENNE à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et 

votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de Service de Remplacement MAYENNE. 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de 

remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

SERVICEDE REMPLACEMENT MAYENNE 
Maison des Agriculteurs – Parc Technopole 

Rue Albert Einstein – BP 36135 
53061 LAVAL CEDEX 

Ce document doit être accompagné d’un Relevé d’Identité Bancaire (RIB). 
 

Les informations contenues dans le présent mandat ne seront utilisées que pour les seules nécessitées de la gestion et pourront donner lieu à exercice des droits individuels d’accès et de 
rectification auprès du créancier à l’adresse ci-dessus, en application des dispositions de la loi du 6 janvier 1978, dite « informatique et libertés ». 
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